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INFO TRAVAUX

la Ville investit 
pour votre cadre de vie 

Saint-Maur compte 186 kilomètres de voirie à entretenir. L’entretien des avenues et des rues de notre ville participe à
rendre agréable notre cadre de vie. Chaque année, dans le cadre du Plan Pluriannuel d’Investissement, un programme
de réfection des voiries est établi et mis en œuvre. 

Ces travaux démarreront très prochainement. Vous trouverez le détail et le calendrier ci-dessous.

 Localisation
RUE CONDORCET

 �Nature des travaux

 �Déroulement  et horaires du chantier 
•	 �Travaux de voirie de mi-octobre à mi-novembre
•	 �Travaux de marquage à partir de mi-novembre 
•	 �Horaire de chantier : du lundi au vendredi de 8h à 18h (hors jours fériés) la circulation sera interrompue 

sur le tronçon travaillé
•	 �Le stationnement sera interdit dans l’emprise du chantier 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter cette interdiction et de prendre 
soin de stationner vos véhicules à l’intérieur de votre propriété ou sur les voies 
adjacentes.� 

•	 �Après rabotage du revêtement de chaussée, veuillez rouler au pas (maximum 
20km/h) afin de préserver la structure mise à découvert (surtout en cas 
d’intempérie) 
Conscients de la gêne occasionnée par ces travaux d’amélioration du cadre de vie, nous  
vous remercions de votre compréhension et comptons également sur votre soutien  
et accompagnement lors de ces travaux.

 �Coût
253 400€ TTC 

OCTOBRE - NOVEMBRE 2025

Ne pas jeter sur la voie publique

•	  Réfection de la chaussée  
-	 Travaux de rabotage de la chaussée  
-	 Réfection du revêtement de la chaussée  
-	 Remise en état ponctuelle de caniveaux  
-	 Marquage au sol de la signalisation 
(passages piétons)  
-	 Mise en conformité des traversées piétonnes

•	  Agrandissement du parvis du lycée Condorcet  
•	  Réfection du revêtement de trottoirs 

•	  Recul du portail d’entrée du square angle Bac/
Condorcet par l’agrandissement du trottoir 
•	  Création d’une prairie sur le trottoir côté impair 
entre la rue des Cèdres et l’avenue Pierre Sémard
•	  Marquage au sol de la signalisation horizontale 
(stationnement, double sens cyclable)  
•	  Création d’une traversée piétonne au carrefour 
de la rue des Cèdres
•	  Pose d’arceaux vélos
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